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,Ç-ENJ,!IRAL PM Dl: MINIS~ DES AFl.i'P..IRES ETRANGJ:i1l:mS DU GOuv:ImliJEMENT D'ISRAEL. , , . -. \ "

CCNCERN~ mm ItmCLANA'l'lON l),OtIR !ES DOMlv.IA.QES, ~AUSES AUX NATIOl\!S,. ..

; , •..UN~ p~ LtASSASSn'l'AT. ~U COr.U:tiJFOLIŒ :mm:mADOT~ ET RIrrPp~SJi).D?i'J~ A , .

,CETTE m~'RE PEn. ru SEORETAIRE OJjiI'lJ!:I:'k'\L ....

, ,

" J'ai l'honneur de, me :r~fé~,er Avotre lettre WJJ:.60!21/02" en date du ,
21 ~V1':tl ~501 ,dans. laqttell~ voua présentiez au Gouvernement d!'Isra131 une réo;l.a

mat~on pour ies' dommages causés a~x Nations unies ~ar l'assiasinat du Comte
.: .. .

Folke Bernadotte1 Médiateur des Natiope Uhie~ en P~~eB~1ne. ,

Il a été pris not~ de ce qu'en présentant. cette 'réclœt:I.on" vous i-élJer:vez.

tous les droits des Nations Uhiec en oe q~i concerne la mort du co1un~1 fran~a1e

André Serot"ob~ervat~ur d~s Nations Udia~ qui a été. tup au COUl1s du m&ms. " . ' '. .
attentat. , ,

Il a été pris note" en Qutre" d~ oe [ue voulJprésentez cett& réc1~tion
en 1nvoq~t,l'autorité.. conf4~~e par1~ ~éaolutio~ 365(IV)",adoptée par.' . . . .
l~ss~b~ée .généra1e des NatiQ~ Uh1e~ le 1er décembre 1949. Le deuxi~e

~ '. • .' 1 • \'

pë.rasraphedu d1epoeiti:f>d~ cette"rôso;L~tion"autorise. le Sec~étau:e général

~ prend:re les mesuras et ~ ~égocieri.dans chaque cas particulier, lés accorde
. . \..... .' .

u.tiles pour conoU1e11 l'action do l'Orgenieatiç>n c'et, les droite, qu~ pourrait

posséder l 'J!:pat do~t la. ,vict:llue est 11eSEl011tisswl'tll
• lUe:p., 0.110 Y'ClUS ne mentiC?nn1ez

au.cune meeû:l:'e prise po.ur concilier l'aotion de J.~Organ:l.eatiÇ>n et. les dro~ts

que poutra,1t posséder la SuMe",.nouB ~PPr.eo.nE1 qu'en p1:,ésentant oa 1"éolamation.
l'Organisation des Nations Unies a tenu oo~t~ de-1a.;bgle d~"droit réaffi~é~.

.par ,la Cour 1nt~rnational~ de Justio~ dallS' so~ ~y~s, consultatif du 11 ~vri1 ~9491
selon laq'ijolle l'EtatdtSfe~eUl~ ne peut ,~t:t:e lIcon~ra:tpt Apayer de~ fois' ','

la r6paration dué ! raison'du domm,age", de,Borte,g,ue le G9Uverne).1lent ~'Iarai:Sl
. . . ','

ne ·doit pas e'atteri~e Ad'autres,d~de6,de rép'~ationrelativea aux dommages
c~usés par ·l~âe~aaeina.:t.,;du·Comte 'Fç;J,ke ·BeJ:'nadott~.' ,. , .:

..J: .... '.-' '. .. '. .•...• '1<' ~., •.• ~ \ .... ',



Apr~s un r&aum~ dea faits relatifs Al'assaseinat" votre lettre donne les

bases Juridiques aur lesquelles on peut ftabJJr, à vo'bre avis, la reopo11llabil:tM

du Gouvernement d'Israël. COB bases Ju:ridiques se divisent en deux oaMgori§s

distinotes t cellès gui a'appuient aur des règles g~n~ralea du droit interna

tional" et celles quirepoaent Sur des obligations pr~ciaes 1~os~eëDar le

Conseil ne S~OUl':f.t~. Le Gouvel'nement d'Israël ne désire pas ouvrir ioi une

discusaion sur le fond de cee règJ."'B !li stU' la meStU'e dans J.a<jueUe ellos

a'appliquent en l'oocUl'ence. Les deux fa.oteurs pr~,nc:l.pa1tA aUl' lesquels s'appuie

l'argument Juridique sont" en premier lieu" le fait" !l0Ul' le GCluvel'nement·

provisoire, de ne pas B'êt~e acquitt~ de l'obligation, qui lui at\!'ait incombé~

de fournir une escorte àrmée au Comte Dernâdotte et atuc personnes qui l'accom

pagnaient au moment o~ 110 se trouvaient en territoire 1araé11en et en seoond

lieu" votre conclusion selon laquelle le Gouvern~ent n'a pas prie toutes les

mesures pl'esorite's pur le dl'oit 1iltel'nat:tonal et 'par unê résolution du Conseil

de sécuriM pour arrêtèr et traduire en 'JusM.oe les ooupables. Vos conclusion

G 'appuient, en partie 'sur le mémoire du Pl'ocureur général de la (!otU'onne de

SuMe (S/147!~).

Iininédiatement apr~s avo:tr reQu ce m~moire, le Gouvel'nement d'Isre,l:ll a

nommé ùn Comité composé d'tUl juge de la Cour supreme d'Israijl" Préa~dent"du

Procureur général du Gouvernement d'Isrlilil et du Directeur général du l11n:tBt~re

des affaires 'étrangères" 'membre, ohargé d'étudier le co~i;enu'deD oonolusions du

Procureur gén6ral suédois et' de donner son avis au Gouvernement quant aux

mesures ê. prondre ulMrieurament'. Ce Corn:lM ayant abhev6 ses 'brave.ùx, le Gouver..

nement d'Israi31 est maintenàllt en 'mesure 'd.e donner ê. la lettre de Votre

Exoellenée une réponse soigneusement étud:t.ée. Dans soe conclus~,one, le Procureur

général suédo:teénumbre une 'sEh'1e d'omissions qu:t, ~, son 8.\":16 1 ont contr:lbué

à. la tragédie et au fAit que les assassine n'ont ptt 6tre retrouvés. Parmi ces

omissions" il souligne la n~gligencedes aûtor:1tée looalos ioraéliellnee qui n'ont

pae fourni au Comte Dernàdotte iule escorte armée pOtU' flon del'nier voyage à.

travers le sectetU' israélien de Jéruea.l~. Le ComiM nODl1ll.é par le Gouvernement

d'Israël a soignetwement étudié ces observations et il ost'arrivé à la conclusion

que ce point de vue du Procureur général suédois n'est pas justifié en ra:taon

~e oe qui semble avoir été l'attitude oonstantp adopt~e'par le MediateUl' et les

observateurs dee Na.t1ona Uliés. Apr~s avoir reçu le rapport établi par son propre

Comité" le Gouvernement a ~tudl~ à,' no~veau cette qt1eet~. Il M,ent Ac.Mclarcl'

que ni ~e Gouvernement provisoire lu:t-m8me ni sès représentants' à Jérusalem n'ont

Il,
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failli ~ leur d~vo1X' en neprâvoyant 'pas une éscorte a1"1i1ôe·.. Ce:pcilll'Ol''G:il

estime qu~les raisons qui ontamené,le Prootlreur gêllé~al suédois'ù'sa

conolusion contraire peuvent avoir plus de fondementqu":tlÈt' lt'Iappara:l:ssa:l.t

, ~t~r;teure.menti Il es:b, oertain que la Gouvernellient' à:u:rait' ête mieux inspiré

s'il -avait ,apporté plus de soin à se familiarisel' aveclea désirs et l'a.ttitude

v~1'1tables du C9lUte Bernadotte"at... lieu de s'appuyèl' sur des déductions, quelque

fondées"qu'elles ·fùssent, Cl,ui lui ont râit èl'oire qu'en raison de sa ~:ltuation

partio~ièreentant que Médiateur des N~tions Unias, il ne désirait pas d'escort~.

Le~ conclusions du Procureur Général' Buédo'is contiennent des' cr:lM,quès._

sévèrea:sur la manière dont la police civile a ,mené son enquête sur l'assassiN

nat. Le Gouvel"nemènt d'Israël ad,opte la oonolusion d.a eon Ccm:t-~ô solon'

lequelidu point de Vt".e d,e ,là teol;1.niquépolicière, El 1est à.. Juste titre que le

Procureur général suédois a mis en éviden.qe les lactines et omiseions dans
Itenqu~te de polioe 'qui sont :tndiquées o:l."ap~'~s ' .. ,

1. n 'nia pasét'é pria; d'urg~noe de mèsures pour ·e,ppréI:enà.er les,
• • • • • • .l • •

or1ininels;

2. 'n n'a pas été pris :l.mmédiatemènt de mesures pour interdire :t,'accèa .

des 'iietoc dû crime;

3, Uhe eriqu~te minutieu~e sur les lieux n'a été faite ,qu'avec

retard;

, 4. La voiture de t~te du~onvoi du Médiateur n'a pas êtES ~xaminée, . ..
et 1,'a:lŒ.IlleIl dét~:i.llé do la' voit~e dans laqueiie avait pl~i~ place'

'le M6d1ateur n'a ét~ 'iait ~u'['veo retard; , , .

,5. Le témoignage dé ~uat~è dès péraonnee qui aoconx,paBnaient le,

'Comté Bernadotte n t'a p;s été reèueill1; .

6~ 'n riia pas été pris de ~~ûr~~~poU1.'·e~.ner les. a~es' saisiee'dan~
lès 'bé,ses du t.Gr~upe stèrn" à J6ruso.iem, et l'e~en' :tn~tt!=':f'i~ant des

• • ". 1 \ • 1 '. ~ ~. ... 1

cartouohes trouvées; . .

7. La, reoherche' de ~~ utili~ée pa:!;' ies ~Bresseurs n'a pas ~ttS 'fa1~~ de

façon assez active -et' ~n n'a pas tenté (av~c: 1 'a:l.tle d~ témoins '

~éÙlafr~s" da ~'id~nti~ier·pa~i los véhic~les s~iàis dailS les bases

du "Groupe ste;~" à Jérusalem;

8, Il n'a pas éM pl'océdé à une oonfrontation.



.~.~"~~""'~"""~~~c:r".'~~~~~~~~1f'(:\~f:~-~-~:'r~~~~,,~~xtC'l~~~~~,_'j;-~?'I\'".r

sli,&s', •...•.
Françàfà.: "
Page'lj. .,

Ces lacunes et omissio~s se divisent en trois catégories. La première,
, . '

qui comprend les points un à cinq, ,contient celles qui se ~apportent aux.' , . . .
mesure~ ~u~ a~aient du 8tre prises pen~nt les premières heures ~ui ont suivi
l'as~assinat. On n'a pu trouver aucune justification valable de, ces omissions.

La d;euxi~me catégorie cÇ)lII,Prend c~rtaines négligences, par exemple le retard

appç>rté à ,l'examen de l~ voit'l~re du, Plédia.teur, ce ~ui, en fait, n'a pas
influenc~ le résultat fj.na:). p,e lien~ugte. La trois:ième catéc;O:t·:i.e com)lrclJ(~ des

omissions dues à des éléments ~ont les en~uElteurs de po;!.ice n' é ~aj,t:Jxi; .pas

responsables. En ce ~~~.concerne ces dernières, ~ui constituent les raisons
les plus, impç>rtantes pour lesquelles les criminels n f oU'li pu être appréhendés,. '

un examen approfondi a révélé que la raison véritable pOUl' laquelle on n'a pu. ,

retJ;ouver les assaillants doit @tre at'tribuéé au q,éfaut d'entente et à ~
conf~it de compétence entre l~ police civile et l'armée qui, en m@me temps,..' . . .
exerçait des activités similai~es. En fait, deux séries d'en~u@tes ont été
menées sans coordination efficace. Le fait qu'aucune des autorités qui ont
mené l'en~~@te n'ai-:t lté en rue'sure de procéd~r ~ 'des confrontations était da li
la. situation très peu satisfaisante, confuse mElme, qui rér~na.it éle.ns les

prisons militaires où étaient enfermés les détenus du "Groupe Stern".

Les événements tragiques du 17 septembre 1948 se sont produits quatre

mois à peine apr~s que l'Etat indépendant d'Israël avait été créé, ~ la fin
,.; , ,. ,

de la per:LOde de desorganisation qu'a ete en Palestine la derniel'e phase du

régime du mandat, et deux ~ois ap~ès l'entré~ en vigueur, de la "de~ième
suspension d'armes", l~ 18 juillet. A cette épo~ue, l'Etat ne faisait ~ue

commencer ~ chercher les moyens d'établir une situation normale. Le pays était
, \ . . , ... ,

entoure d f ennemis et le Gouvernement pl'ovisoire n' avait pas encore reUSSl a

rétabli:t'l'ordre dans l f administration, surtout à J·é:r·usalem, O~l, maJ.g:t·é la

suspension d'armes officielle, les hostilités, plus ou ln?ins violentes, se pour
suivirent bien àvant dono'l·automne. Dans ces conditiono, et notamment en

raison des moyens de communication insuffisants et d~ l'absence de précédents
• l '. .,',,'

et d'une pratique administrative etablie, la decouverte des assassins du
". , .:. ,

Comte Bernadotte devait necessairement renconJ"rer des difficultes exception-

nelles, :ihsurmontables m8me, comme l t ont montré les événements.

r

..
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Pour des raisons de séourité inMrieure" le GOu\rernementd'Is~a~ln'est pae
;' .. ' mesure: :i 'ne 'p'ubî1'er lm:;ioà~po~t ' com,pl~t" sur 'les Jiéa,~:batl3 '~bten~s llar l'a;rmée

, "qu:t"~a poursui\r'i s'es' r~cher~iie'El' sans :t.nterrJ1Ption depui~ .ia 'd~:li:e de '1 ~~~~~sÈl:tnat
et les oon-e:tnue."ènoorè" C~p~ndënt, èlest'~, f'~it noto'~~ qu~l'a~ée ~ia':pas

\ \ • '.' • - ' .' '. :~ 1 '.: ~. ," ~ . • .. • . : ••

'pour fonction l?rincipsle de réunir dës p11euves :P11Uvant donner Heu à un~, :

" condamnation 'devant un trib~" et les enqu@tes au:x:queli~s elle ~e' l1vr~ ne
:' " ."

sont pas principalement ,effectuées dans oe dessein. Néanmoins" '9~ Q.:procédé

A un nouvel examen: du'dossier détenu par l'armée :pour. dé'Cel"lninel; ~!.p-:"es~ ,p!?ssi

ble d'èn faire la baèè~·d'un~'p;ursu:i.teJ.lénale ou d'une nouvelle en~~$~~. ~e la

,~ 'polioé èlviie. Toutêfo:l.~;''l~ Gouvernement' ne :peut que se r~llier à Û'~v1~, donné
, ,. . ';, . '..' ' , , , , ... , .1.1, ...,

:"'par"son C6miM"'eelon'lequel co dossier s'U J~tte des sou:pQons sur c~:l:ta1ne~,

Për's6nnes,; ës'ë 'ci:'Une' naturet~lïe "q,ii'ù ~ê ':PEnit étr~ pr6senté .dans ',8~ ~tat "
• • OF .' '. ..' ,',' ",., •

'àctuel' devant U:n~'tr:i.i>uilul et qu,lU eât :1nEÎuffisant poUr fqu.rnir la ban,e "d,'UJ;le
aé't-:I.on Uitérieure, dS polioe ':o'1v:tle; .,"' .,'. ", .. ;," : ',' :::,' ,.., .. :' ~, " "

. .... '_. . .,". ~ .. "~ . '.. ' .....,~":. \::. ..' -;,.. ; ... '., -" ..
Lee 1iiaUffisances' et le 'manque 'd'expérienoe en matière .dtm;:r.all:tsation À.

l'époque de f 1'1iJisass:1nat expliquent :~l. è~~' les JU~~'ifier'~ le~\i~f.~llt~:;~'~~.s
omissions 'qui'on~ été mentionnés. Ile' ~rit' ooridUii" '~~~~ur~ de~ quar~te-h~i~,
heurss: critiques qui ont sUi~i' 11~Ei~a~sinat"~ d~6 malente~due graves ~u ~uJ~t

• , '" ••:>;

,des\devoirs 'resPeotifs' des diverê' ~rèane~ que le,Gouver~ement ayait ~h~g~:,~~:':
fonotiona:'diffêrEl1ltes,ci~'cettè'a:ff~1r~. A ce moment l la major:tt(~~'l?e~,,~'

qui étaient reaponsabies de"la sécurité nationale dirigeaient leur aO~+Y,i:t~,
, ,1.' " ,

vers la destruction des groupes'terroristes"convaincus que le succ~s ~e cette

opération aurait' d1rèct~men~'pour e~fet de faire découvrir les èr1m~~l~! L.1Jloti-
. ..'" . " ~. ) .,.,'. . '. '.' " ~ ~.' " ," .:: ,:

v1té de i 1a1'mée et: è'es difficultes particulières en matière alorgan~6at:10l}:.l}!ont
• ~ ,... ~ • • '.... • :!. : ......:",.' .'.- '.,

pas été portées 'JûÈlqu'ioi à llattention du Gouvernement suédo:ts et lÉ! qou:v:eJ;:1le~"
...•~ ,/ .. " l , ' •.. f ,." t, • ..., ..••'

ment d I Israijl·cro:i.t qu1un' nouvel examen de l'affaire montrer~ Qe,+le-ci ~oue ,. .' . ') .... ·.t '" ,. ...
un Jour nouveau. . , , ", '" ',:' " ",.'.1' "

• 1 • , '.. • •.-<1.".. .... ,:.' ',' . , ... ' .,i.. .... .\

',;' :'B:tën que"le GOuvernement d'Israël ne désire pas donner à_la présente, note
• • • ". • 1 • ., ,. ....; •••,.. 1 :.:' :. • ~'~i '::... ~.~ ," .

un'·carac.tère polemique" il :màÏlcj:lÏera~t:à son, devoir ~nyers,lp.,i-m~~~ enver!3"la.
• , • ,.' l '''', .:! .'P. "'. : . :'~"' •.•':irt:.I,..~l • r,\..l~f _. -' .....

n DÉII201rG 'dlf 'Comte 'DornadCitte ë:i.,en raieoh de ce qui a été dit au ,au~~t des ,a9t~yi-
:r ,l,., • •• .' ~. ,':1 1• 1 ':' , ". ....'~ ,'., .':'; ' , , .. ..,.

Ms de l'armée" il ne rejétdt ppas l'hypoth~Be énoncée J.lar Je Procureur

général àuédois l selon laquelle il peüt y avoir eu des raisons qui ont em,p€lché

le Gouvernement de poursuiVre llenqu€lte avec toute l'énergie nécessaire. En fait"

le Comité a montré clairement qüe le Premier Ministre d lIsral31 e'b 10 GoUVOI':.e?.lent

dans son ensemble ont constamment manifesté le désir le plus sincère de faire

appréhender les assassins.
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Càmptè tenù dé tbutes.cea ciroOnstances,le Gouvernement d'Israël a décidé,
. ," . . .; ;. -. ~ ~,", .... . . . :,'

sans admettre la validite de toutes les affir.mationsd'ordre juridique formulees -
,.. ~'"i .: (~ .'t; •. 1 • • •

au nbnl d'es Nations Unies" de prendre les mesures que vous demandez dans votre

lettre. Vous t;ciuv~rez iC1_j~i~t notre envoi de 54.628,00 dollars' des Etats-Unis
." ", j' ~. ,".' .' • ~... . , ~.' "

8 titre de reparation des don~ges necunialres subis rar les Ne:ions Unies a la
• . ,. 1. ,'P ... ~ -

Buite dè' l~(mort du Comt~', Bernadotte.

'L~ representant d''r~~aël-a déjà fait par't au Pré'sfdent"du 'Conseil de

securité des;~ent1m~nts d'horreur qu'éprouve le Gouvernément 'devant cet odieux
.' . ,.; :.': ..... ,

assall'sinat dtùn serviteur des Nations Unies, de l'initiateur de la 'mediation et

de 'la: cond:i.Ùa'Ùon :~~iutaireSqU~, quelques, mois plus tard, devaient donner des
• •• ~ .: •.o • '

résuitâts' sl1mpres~i9rmants."LeGQuvernement transmet une nouvelle fois aux'

Nations'Unies' li'expr~~si~ de ~~~;regrt?ts les ,plus s1nc~res de ce que ce lâ~he
• : \ 1 ',0"' \ •.~ .,' ' "', r' " .

aesaàs'iœt ait eu lieu sur territoire iarael1eg et 'de' ce que malgre tous ses

erforts les oriminels n'aient ~s été,d~oouverts., Ce sont là den faits qu~ nous
, .... . .. • • ',:! ,.' ';: !. . ,". '. ., A • , , , ; "

deplorone pro:f'ondeinen~'. Tel, eut cer,t,es ete le oas si la personne aSS8ssinee
~. - .' . .* - '., . (- . '\. . .

avaiteté n'importe quel honC?rable é~rangC?r visitant le pa'ys. Combien plus
"!j" ••. -', . .,.." ". #

aela est-il deplorable des ~ors que la victtmeetait Un noble oitoyen du monde

accomPiikàa~t 'la mission élev~e dont il avait été ohargé par les Nations Unies,
," ;. ..... "'" ' '', .." ,

autoriteinternationale supreme. Le Gouvernement d'Israel tient a deolarer.. , '-, '," '" ~ :.' : .
qu'il a pleiDe consoience 4e,tout~ la signification qu'ont pour lui cet

", ',' .•..•1.. •

assassinat et ses suites.
, ' '

• '. ',' l , , •

Lê Gouverne~ent a .soigneusement etudie 'la question de savoir si l'on
pouvait 'séParer des r,é'sulta,ts queloonques d,lune réouvertur'e' de l'enquête 'de

t o··· . ,
polioe, èàmpte tenu de oe qui a deJà~té dit du dossier actuel. Le Gouvernement

. .," .;,~ ,",.,. ..,' -, . . ,
est oblige de oonclure qu'un nouvel examen du crime ne donnera aucun resultat

. ," . , . , .
nouveau,' si cet examen est effectue sur la base de la documentation'existante

tant dans les d9ssie~s ,de la poli,oe ,que dBn~,' oeuJÇ qtU ont été réUnis 'par l'année.
',. '". " ",

Touterai's', .cela' n~' ~1~1fie ~s qU,e le ,(;ouvernement'oonsidere l'affaire comme
. ; ...',. ," .', . . '" ~ .

classee, Jlia1s qu~ l'ori6ntat1~n de. l'enque'lie depenc1ra de la nature et de la

valeur des 'indices nouveaux qui pour,r.Qn:Ç êtJ;'e deo-ouver.tI3:.' : .. '
•. , . l ':. /. .. ..

t l' ,.:. '"

. '; ~

t ,
" ;

, r-

" ....

\' i ~..:. ~: :.5

. : . . . '{, {' : •. ' '. ~ .~ i : .~ ~

~ • -;. t
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',Le Gouvernement s'est demande en outre s~ il ne d~vai:t, pas prendre" des
• l, r '. " , " •

mesures' disciplinaires contre les fonctionnaires attacbes a son service dont
les activités' a.ù moment de' l'eriqU@te' o~~t' donné lieu à. lles, cl'itiques. Le'. .. " ..

Gouvernemerit':a, décidé SMS bésitation qu'il ne pouvait pas,a_ettre que des
ind1vidus,~ soient pds .colnine noucs ~nti~saires 'pour. des 'faut.eo dont l~s rej.sons

. " i. .. . '. "
doivent @tre recher~bees ailleurs 5tu.e. dans leur. responsa.l.l~.l:lte peroonnelle.
En dernièi'e' anal;}rSe, 'ià resp'onsa.bil1té de c~ qui ,est arrivé et des faiblesses

..0", ", ,. ." .
d'orge.nisati~ qui ont'e'te revelces depuis, incombe aU Gouvernement e·1.; le. . -. .,.,., .. . . .
Gouvernement portera sB.'responsabiltte devant l'histoire.

Ace propos, il n'est pas inutile, de dire 5tu'outre le fait 5tu'un des
principaux fonctionnaires de police, directement intéressés à l'enqu@te, a été

renvoyé,la~~lice elle-m@me a été complètement réorganisée depuis septembre 1948.
A cette ép05tue, la police était un organisme ~U1 n'avait pas fa.it ses preuves
et qui s'était à peine adapté aux nouvelles conditians créées pa..!' l'indépendance
d'Israi!!. Le détachement de la police de Jérusalem é'bai'li pe,.'1:ticulièrement

. '\ ,
faible et insuffisant. Aujourd'hui, la situation est entierement differente.. .

Dans ces conditions, e,t comp'te· tenu de nombreux changements qui ont eu lieu

depuis 1948, la Gouvernement est al'rivé à la conclusion ~u'aucune nouvelle
, . , .

mesure ne serait Justifiee aujourd'hui contre les personnes qui etaient
directement intéressées à cette époque.

Le Gouvernement d'Israël a pris note de votre information au sujet de la
décision prise par la Comtesse Berl'ladotte de ne pas présenter de demande de
dommages-intér@ts en ce qui concerne les dommages qu'elle a subis en raison de la. .
mort du Comte Bernadotte. Il saisit cette occasion pour déclarer combien il
apprécie son attitude et sa dignité depuis le moment où la tragédie s'est
produite.

, Le Gouvernement d'Israël exprime l'espoir que cet incident malheureux
qui a jeté une ombre sur l'his'hoire de l'Etat d'Isratn et sur les relations
entre Israël et les Na-tions Unies pourra maintenant @tre clos. Le p61f':I1e juif'
a toutes raisons d'Stre reconnaisswat au Comte Bernadotte pour ses nombreuses
activitéfl en faveur des victimes des perr:$cutions nazies au cours de la

Deuxiœne guerre mondiale. Israël, elle aussi, peut se rappeler avec (,rrati'tude



,-. 1-'

"

".

..M. Shal'ett,..Signé

,Ministre des affail'es .étrang~res

ses"efforts s:i.nc~res pour l'établir la. paix en Terre Sainte. Les divergences
~ . ,.. ,... . . .

d'opinion qui I>eùvent avoir existe sur les meilleurs lJl0~'ella (1.';')' m'river

ne lui fer6nt pas perdre sa piace ii'honneur dans l 'h:tElto~.rê. L'oeû"re. ,

humanitaire qU~11 a accomplie dur811t sa vie et son importante 'contribution.. .. " " \. .
personnelle pOUr"fa.ire des Nations U~es ~ instrument efficace du'maintien
de la"'pa.ix irîternationale laissel'ont un souvenir durable. .

En .vous dema.n:da.~t de 'Qien V~~loi; portel' cette 'lettre à. l'attention du
~ , .' . ,', ...,. .' '. . ..
Conseil de securi'te, Je saisis l'occasion qui m'es.t of~erte pour renouveler" '. \ . . . ,,'t .. # •

a Votre Excellence l'assurance de ma tres haute consideration.. ".

,-,', .
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• ..:::, ...:: REPONSE ADRESSÉE LÉ 22 JUiN 1950 PAR LE àECRET.t\IRE GÙ!:~;'JI
'. .

• :,' ~ 'AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DU GOÙVERNl%ENTD'ISRÀl!JL

" Lwte Succ~ ,sJ le 22 Juin 1950

"

J'ai l'honneur de me rétérer'à votre lettre du l~ juin 1950, 'relative à

la réclamation pour 'les dommages causés eux Nations'Uniès par l'assassinat du

C'Omte Folke Bermidotte l Méiiate"Ur des Nations Unies en Palestine, ~ue j'ai

soumdsë'au aouvernèment dtlora~l par lettre en date du 21 aVl'il 1950.

cre 'prends 'note 'dè ce que l~ Gouvel'l1ement d'Isl·a.ël'a décidé de préndre ies

mesures suivantes en répon~e ~ l~ ~equ~te' formulée dans ma lettre :

1) Le GC'ù,V'i3rnemellt cl: ISi.':,ri. El. .tamis la. sOllune (10 5)~.(:~'3.tl(. cloJ.1ars en"
, '. 1 .•'. • . "-

reparation des à.ommages pecUnlé',:!.l'QS subie par les l'lo.tions Untes a la. suite
de la mort du Comte Bcrnauo,:;J;je. ' '

2) Le Gouvernement cl t IS1'alU a. expriIllé aux Na'bions Urdes ses regrets les

plus sincères de ce que ce lache assassinat ait eu lieu BttI' territoire israélien,

et de ce que malgré tOl.1S·'SElG efforts les criminels n'aient pas été arr@tés •

.3) Le Gouvernement d' IsraÉU a mené une en~u@te sur les c:lrc.onstances

de l'assassinat et sur le fait ~ue les assassins n'aient pas pu ~tre al'rStéa

et tre.duits en justice l ell~ugte effectuée par l'intermédia:l.re d'up Comj.té

composé d'un Juge de la Cour· Supr@me d'Israël, du Procurenl' e;é!:é:,'u1 du

Gouvernement d'Israël et du Dire~teur général du Ministère des affaires

étrangèrès.Vous décla.re~ quevotl'e Gouvernement est obJ.:l.gé de clJl).cltœe qu' l,lU
, ,

semble qu'un nouvel examen du crime sur la base de la ~ocumentationexistante,

à la fois dans les dossiers de la police et dans ceux qtli ont été réunis par

l'armée, ne puisse aboutir à. aucun élément nouves.u. Toutefois, cel.!:l. ne signifie

pas que le Gouvernement considère l'affaire comme classée l mais que l'orien.. .
tation de l'enqu@te dépendra de la. natlU'e et de le. valeur de tout indice

nouveau qui pourrait @tre c1écouvel't".

Je regrette profondément que les efforts :t'aits jusqu'ici par le Gouver-
, .

nement d'Israël n'aient pas eu pour l'ésultat l' arre:stat:l.on €l'l; le Jugement de

ceux qui ont perpétré le crüne. Je Buts heureux de conste.ter que le

Gouve~em~nt ne considè~e pas l'affaire comme ciassée' et je ti~ns à exprimer

l'espoir que l'enqu@te sera poursuivie, qu'elle pe~ettra de découvrir de.. , . . ,
nouveaux indices et que les resultats seront commun~ques par votre Gouvernement

aux Nations-Unies.



....~

Bien que toutes les ctrco~tances AU ~rime n'aient pas été encore établies,. .. ." ~ . . . .
je considère q~~ le,paiemènt de,1'inqemnité, l'expression de regret qu'éprouve. , . ' ."

le Gouvernement d' IsralU et le rapport sur les mesures prises jusqu'ici indiquent
. ~ ~ .,

que le Gouvernement s'est conforme de maniere satisfaise.nte aux tel'l'lleS de
.. " , ~ ~ .
la reclamation -presentee dans ~ lettre du 21 a~il 1950. ,

_Je tiens à déclarer combien je suis lj.eureux de consta.ter que ,votre
•• ,t-y, . '. .

. Gouvernement a répondu à cette réclaina.t;l.oll de fa~on Bi prompte et si franche.,... .
Je suis heureux ~"!osside 1'hOJ,ll!llS.ge que vous avez rendu aufeü'COln:(;e Bernadotte.. . .. .. . , ,

Les Natio~s Unies f!e SOllvi.eij~ont toujO\lrS ~u';tl a donue sa vie au service

de la. cause la plus noble de tous les temps.. celle du maintien de la paix

internationa.le.

COnfor;nément' è. votre demande,. je transmets votl'e lettl'e s,u Conseil de

sécurité.. enmêmè tem.ps ~ue la. présente ·réponse.

Signé Trygve.Lie

Secrétaire général

',-


